
Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 1er avril 2019 

 

L’an deux mille dix-neuf, le premier du mois d’avril, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment 

convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Robert LATAILLADE, 

Maire de URT. 

Etaient présents : Mr LATAILLADE, Mme MARTIAL, Mr GERVAIS, Mme DIHARCE-LAULHÉ, Mr RELLIER, 

Mr DEKIMPE, Mme DULUCQ, Mme GALLAGA, Mr MERLIN, Mme MONNIER, Mr NOTARY, Mme NISSEN, 

Mme POURCHASSE et  Mr RECALDE. 

Etaient excusés: Mr LAVIELLE, Mr ETCHEGARAY et Mme TREPS qui ont donné respectivement 

procuration à Mr GERVAIS, Mme MARTIAL et Mme NISSEN. 

Secrétaire de séance : Mme MARTIAL 

Nombre de conseillers   - en exercice : 17 

                                                         - présents : 14 

 

1 –Compte de gestion 2018 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par le 

Trésorier à la clôture de l’exercice. 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à 

ses écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le compte  

Administratif. 

Vu le rapport du Maire, le Conseil Municipal, 

 après en avoir délibéré, 

Vote le compte de gestion 2018 commune de urt, après en avoir examiné les opérations qui y sont  

retracées et les résultats de l’exercice. 

 

2 – Compte administratif 2018 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr Alain GERVAIS, Adjoint au Maire,  

Vote le compte administratif 2018 et arrête les comptes : 

Investissement 

Dépenses 

Prévu :  1 216 400,00 

Réalisé :    525 843,63 

Reste à réaliser :    555 000,00 

 

Recettes  

Prévu :  1 216 400,00 

Réalisé :    938 868,36 

Reste à réaliser :               0,00 

 



 

Fonctionnement 

 

Dépenses  

Prévu :  1 915 484,63 

Réalisé : 1 641 391,01 

Reste à réaliser :                0,00 

 

Recettes  

Prévu :  1 915 484,63 

Réalisé : 1 937 164,48 

Reste à réaliser :                                                                                       0,00 

 

Résultat de clôture de l'exercice 

Investissement :          413 024,73 

Fonctionnement :          295 773,47 

Résultat global :          708 798,20 

 

3 – Affectation des résultats 2018 

 Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mr le Maire, après avoir approuvé le 

compte administratif de l'exercice 2018, le 1er avril 2019, 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

Statuant sur  l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2018 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

- un excédent de fonctionnement de : 158 788,84 

- un excédent reporté de : 136 984,63 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 295 773,47 

 

- un excédent d'investissement de : 413 024,73 

- un déficit des restes à réaliser de : 555 000,00 

Soit un besoin de financement de : 141 975,27 

  

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2018 comme suit : 

 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU  31/12/2018 : EXCÉDENT 295 773,47 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 141 975,27 

 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 153 798,20 

 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : EXCÉDENT 413 024,73 
 

 

 

 

 

 



4 – Budget primitif 2019 

Sur proposition du Maire, le conseil municipal, vote les propositions nouvelles du Budget Primitif de 

l'exercice 2019 : 

 Investissement 

 

Dépenses :    582 800,00 

Recettes : 1 137 800,00 

 

 Fonctionnement 

 

Dépenses : 1 857 298,20 

Recettes : 1 857 298,20 

 

Pour rappel, total budget : 

 Investissement 

Dépenses : 1 137 800,00(dont 555 000,00 de RAR) 

Recettes : 1 137 800,00 (dont 0,00 de RAR) 

 Fonctionnement 

Dépenses : 1 857 298,20 (dont 0,00 de RAR) 

Recettes : 1 857 298,20 (dont 0,00 de RAR) 

 

 

5 - Fixation des taux des impôts locaux pour l'année 2019 

   Mr le Maire, 
expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des trois grands impôts locaux, 
notamment :  
- les limites de chacun, d'après la loi de finances pour 2019, 
- les taux appliqués en 2018, et le produit attendu cette année, 
- la réforme de la fiscalité directe locale et  la mise en œuvre de la Contribution Economique 

Territoriale Unique, 
- la création par fusion de la Communauté d’Agglomération Pays Basque le 1er janvier 2017. 

Il précise qu’un pacte financier et fiscal a été mis en place dans le cadre de la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque. Ce pacte a instauré pour l’exercice 2017 un mécanisme de 
neutralisation sur les taxes des ménages visant à assurer une triple neutralité : 

- La neutralité fiscale pour les contribuables, 

- La  neutralité budgétaires pour les communes membres, 

- La neutralité budgétaire pour l’EPCI fusionné. 
 

Après avoir entendu Mr le Maire dans ses explications complémentaires et en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 
- considérant que le budget communal nécessite des rentrées fiscales de 637 038 €, 
fixe les taux d'imposition pour l'année 2019 comme suit : 
 



taxes taux de référence taux votés                                   bases                   produits

année 2018 en 2019 2019 2019 

T.H. 14,43% 14,43% 2 395 000 345 599 

F.B. 14,52% 13,80% 1 957 000 270 066 

F.N.B. 43,53% 43,53% 49 100 21 373 

Total 637 038 

 

 

6 - Electrification rurale – Programme ″FACE AB (Renforcement souterrain) 2018″ 

Approbation du projet et du financement de la part communale – Affaire n°18RES007 

Mr le Maire, 

informe le Conseil Municipal qu'il a demandé au Syndicat d'Energie des Pyrénées-Atlantiques, de 

procéder à l’étude des travaux de : Renforcement en souterrain allée de Campas – Tranche 1 

 Monsieur le Président du Syndicat d’Energie a informé la Commune du coût estimatif des 

travaux à réaliser, qui ont été confiés à l'entreprise GROUPEMENT SDEL-CETELEC. 

 Mr le Maire précise que ces travaux feront l'objet d'une inscription au Programme 

d'Electrification Rurale ″FACE AB (Renforcement souterrain) 2018 ″, propose au Conseil Municipal 

d'approuver le montant de la dépense et de voter le financement de ces travaux. 

 Ouï l'exposé de Mr le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le Syndicat d’ENERGIE de l'exécution 

des travaux, 

- approuve le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit : 

- montant des travaux T.T.C               70 686,13 € 

- assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et imprévus                          7 068,61 € 

- actes notariés                                                                                                                               345,00 € 

- frais de gestion du SDEPA                  2 945,26 € 

TOTAL                              81 045 ,00 € 

- approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme suit :  

- participation FACE                 52 112,50 € 

- TVA préfinancée par SDEPA              12 959,12 € 

- participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres                       13 028,12 € 

- participation de la commune aux frais de gestion (à financer sur fonds libres)           2 945,26 €  

TOTAL                 81 045,00 € 

La participation définitive de la Commune, sera déterminée après établissement du décompte 

définitif des travaux. 

De plus, si la Commune finance sa participation aux travaux sur ses ″Fonds libres″, le SDEPA pourra 

lui demander un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés. 

- accepte l’éventuelle servitude à titre gratuit sur le domaine privé communal. 

- transmet la présente délibération au contrôle de légalité.  

 

 

7-  Electrification rurale – Programme ″FACE AB (Renforcement souterrain) 2018″ 

Approbation du projet et du financement de la part communale – Affaire n°19RES0017 

Mr le Maire, 



informe le Conseil Municipal qu'il a demandé au Syndicat d'Energie des Pyrénées-Atlantiques, de 

procéder à l’étude des travaux de : Renforcement en souterrain allée de Campas – Tranche 2 

Monsieur le Président du Syndicat d’Energie a informé la Commune du coût estimatif des travaux à 

réaliser, qui ont été confiés à l'entreprise GROUPEMENT SDEL-CETELEC. 

Mr le Maire précise que ces travaux feront l'objet d'une inscription au Programme d'Electrification 

Rurale ″FACE AB (Renforcement souterrain) 2018 ″, propose au Conseil Municipal d'approuver le 

montant de la dépense et de voter le financement de ces travaux. 

Ouï l'exposé de Mr le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le Syndicat d’ENERGIE de l'exécution 

des travaux, 

- approuve le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit : 

- montant des travaux T.T.C                65 742,05 € 

- assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et imprévus                     6 574,20 € 

- actes notariés                                                                                                                               345,00 € 

- frais de gestion du SDEPA                   2 739,25 € 

TOTAL                              75 400,50 € 

- approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme suit :  

- participation FACE                 48 486,83 € 

- TVA préfinancée par SDEPA              12 052,71 € 

- participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres                       12 121,71 € 

- participation de la commune aux frais de gestion (à financer sur fonds libres)          2 739,25 €  

TOTAL                 75 400,50 € 

La participation définitive de la Commune, sera déterminée après établissement du décompte 

définitif des travaux. 

De plus, si la Commune finance sa participation aux travaux sur ses ″Fonds libres″, le SDEPA pourra 

lui demander un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés. 

- accepte l’éventuelle servitude à titre gratuit sur le domaine privé communal. 

- transmet la présente délibération au contrôle de légalité.  

 

8 - Electrification rurale – Programme ″Rénovation et création d’éclairage public sécuritaire 

(DEPARTEMENT) 2019″ 

Approbation du projet et du financement de la part communale – Affaire n°18EP056 

Mr le Maire, 

informe le Conseil Municipal qu'il a demandé au Syndicat d'Energie des Pyrénées-Atlantiques, de 

procéder à l’étude des travaux de : Eclairage public lié au Renforcement en souterrain allée de 

Campas. 

 Monsieur le Président du Syndicat d’Energie a informé la Commune du coût estimatif des 

travaux à réaliser, qui ont été confiés à l'entreprise GROUPEMENT SDEL - CETELEC. 

 Mr le Maire précise que ces travaux feront l'objet d'une inscription au Programme 

d'Electrification Rurale ″Rénovation et création d’éclairage public sécuritaire (SDEPA) 2018″, propose 

au Conseil Municipal d'approuver le montant de la dépense et de voter le financement de ces 

travaux. 

 Ouï l'exposé de Mr le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 



- Décide de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le SYNDICAT d’ENERGIE de l'exécution 

des travaux, 

- Approuve le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit : 

 - montant des travaux T.T.C              28 560,38 € 

 - assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et imprévus                        2 856,04 € 

- frais de gestion du SDEPA                 1 190,02 € 

  TOTAL                             32 606,44 € 

- Approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme suit :  

 - participation Département                5 236,07 € 

 - F.C.T.V.A.                  5 153,55 € 

 - participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres           21 026,80 € 

- participation de la commune aux frais de gestion  

(à financer sur fonds libres)                                                                    1 190,02 €  

TOTAL                32 606,44 € 

La participation définitive de la Commune, sera déterminée après établissement du décompte 

définitif des travaux. 

De plus, si la Commune finance sa participation aux travaux sur ses ″Fonds libres″, le SDEPA pourra 

lui demander un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés. 

- Accepte l’éventuelle servitude à titre gratuit sur le domaine privé communal ainsi que la 

récupération des certificats d’économie d’énergie par le SDEPA lorsque les travaux sont éligibles. 

- Transmet la présente délibération au contrôle de légalité.  

 

9 - Electrification rurale – Programme ″Génie civil Communications Electroniques Option A 2019“ 

Approbation du projet et du financement de la part communale – Affaire n°18TE062 

Mr le Maire, 

informe le Conseil Municipal qu'il a demandé au Syndicat d'Energie des Pyrénées-Atlantiques, de 

procéder à l’étude des travaux de : Génie civil ORANGE lié au Renforcement en souterrain allée du 

Campas 

 Monsieur le Président du Syndicat d’Energie a informé la Commune du coût estimatif des 

travaux à réaliser, qui ont été confiés à l'entreprise GROUPEMENT SDEL-CETELEC. 

 Mr le Maire précise que ces travaux feront l'objet d'une inscription au Programme 

d'Electrification Rurale ″Génie civil Communications Electroniques Option A 2019, propose au Conseil 

Municipal d'approuver le montant de la dépense et de voter le financement de ces travaux. 

 Ouï l'exposé de Mr le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- décide de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le Syndicat d’ENERGIE de l'exécution 

des travaux, 

- approuve le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme suit : 

 - montant des travaux T.T.C               41 815,81 € 

 - assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et imprévus           4 181,58 € 

- participation de la commune aux frais de gestion  



(à financer sur fonds libres)                            1 742,33 € 

  TOTAL                                  47 739,72 € 

- approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme suit :  

 - participation de la commune aux travaux à financer sur fonds libres      45 997,39 € 

 - participation de la commune aux frais de gestion  

(à financer sur fonds libres)                                                                                                    1 742,33 €  

TOTAL                                                                               47 739,72 € 

La participation définitive de la Commune, sera déterminée après établissement du décompte définitif 

des travaux. 

De plus, si la Commune finance sa participation aux travaux sur ses ″Fonds libres″, le SDEPA pourra lui 

demander un ou plusieurs acomptes, en fonction des travaux exécutés. 

- accepte l’éventuelle servitude à titre gratuit sur le domaine privé communal. 

- transmet la présente délibération au contrôle de légalité.  

 

10 -Construction d’un abri bus quartier du Port 

Mr le Maire, 

rapporte à l’assemblée que pour des raisons de sécurité le circuit de ramassage scolaire a été 

modifié. Cela nécessite la création d’un arrêt au quartier  du Port,  avec la réalisation d’un abri bus 

afin d’assurer la sécurité des enfants empruntant le service des transports scolaires. 

Ouï l’exposé de Mr le Maire et après en avoir largement délibéré, le Conseil Municipal, à 

l’unanimité des membres présents,  

Décide  la construction d’un abri bus avenue du Port ; 

Charge  Mr le Maire de demander une subvention auprès du Conseil Départemental ; 

Autorise  Mr Maire à signer tout acte relatif à cette affaire. 
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